
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
3 

02
9 

70
3

A
1

TEPZZ¥Z 97Z¥A_T
(11) EP 3 029 703 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
08.06.2016 Bulletin 2016/23

(21) Numéro de dépôt: 15306902.6

(22) Date de dépôt: 01.12.2015

(51) Int Cl.:
H01H 83/22 (2006.01) H02H 3/33 (2006.01)

H01H 71/02 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
MA MD

(30) Priorité: 01.12.2014 FR 1461738

(71) Demandeur: Hager-Electro SAS (Société par 
Actions Simplifiée)
67210 Obernai (FR)

(72) Inventeurs:  
• ESSADIK, Hassan

67118 Geispolsheim (FR)
• WICKER, Julien

67270 Kienheim (FR)
• SCHWAAB, Antoine

67210 Niedernai (FR)

(74) Mandataire: Nuss, Laurent et al
Cabinet Nuss 
10 Rue Jacques Kablé
67080 Strasbourg Cedex (FR)

(54) DISJONCTEUR, DE PRÉFÉRENCE DISJONCTEUR DIFFÉRENTIEL

(57) La présente invention a pour objet un disjonc-
teur, de préférence un disjoncteur différentiel, compre-
nant un sous ensemble (123) comportant un mécanisme
d’ouverture et de fermeture (160) possédant au moins
deux états stables, un premier état pour lequel une ligne
électrique amont n’est pas électriquement reliée à une
ligne aval (contact ouvert) et un deuxième état pour le-
quel la ligne électrique amont est électriquement reliée
à la ligne aval (contact fermé). Ledit disjoncteur comporte
un déclencheur apte à faire basculer le mécanisme
d’ouverture et de fermeture (160) du deuxième état au
premier état lorsque le déclencheur est déplacé, relati-
vement au mécanisme d’ouverture et de fermeture (160),
pour ramener le mécanisme d’ouverture et de fermeture
au premier état. Ledit sous ensemble (123) comprend
également un entraîneur et un actionneur, de préférence
un actionneur thermique, apte à déplacer l’entraîneur de
manière à ramener le mécanisme d’ouverture et de fer-
meture au premier état lorsque un produit connecté à la
ligne électrique aval est parcouru par un courant supé-
rieur au courant nominal pour lequel le produit est prévu
(surcharge de courant).
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Description

[0001] La demande a pour objet un disjoncteur, de pré-
férence un disjoncteur différentiel présentant un méca-
nisme d’ouverture et de fermeture d’au moins un contact
électrique entre une ligne électrique amont et une ligne
électrique aval.
[0002] De façon générale, le mécanisme d’ouverture
et de fermeture possède deux états stables, un premier
état pouvant être nommé état « contacts ouverts » pour
lequel la ligne électrique amont n’est pas électriquement
reliée à la ligne aval et un deuxième état pouvant être
nommé état « contacts fermés » pour lequel la ligne élec-
trique amont est électriquement reliée à la ligne aval. La
fonction principale du disjoncteur est de protéger la ligne
électrique aval de défauts, défauts de type surcharge
électrique, court-circuit, défaut de fuite à la terre.
[0003] De façon générale, le disjoncteur comprend un
actionneur apte à ramener le mécanisme d’ouverture et
de fermeture dans le premier état (état « contacts
ouverts ») en cas de surcharge (surintensité anormale)
sur la ligne à protégée. De préférence, l’actionneur est
un actionneur thermique apte à se déformer en fonction
de sa température. De préférence, l’actionneur peut être
constitué d’un bilame parcouru ou non par le courant.
[0004] Le disjoncteur peut également comprendre un
entraîneur, de préférence un entraîneur thermique. L’en-
traîneur est en général la pièce faisant le lien entre le
mécanisme d’ouverture et de fermeture et l’actionneur
(contre les surcharges).
[0005] Généralement le mécanisme d’ouverture et de
fermeture des contacts est pourvu d’un déclencheur, qui,
lorsqu’il est déplacé par l’actionneur, permet l’ouverture
des contacts, c’est-à-dire permet le changement d’état,
de l’état contact fermé (deuxième état) à l’état contact
ouvert (premier état), du mécanisme d’ouverture et de
fermeture des contacts.
[0006] L’ouverture des contacts peut être réalisée lors-
que le mécanisme d’ouverture et de fermeture des con-
tacts passe du deuxième état au premier état.
[0007] De façon générale, le déclencheur peut être
muni d’une excroissance apte à être déplacée directe-
ment par l’actionneur afin de déclencher le mécanisme
d’ouverture et de fermeture des contacts. Dans d’autres
cas, cette liaison peut être également réalisée par l’in-
termédiaire d’une pièce dissociée du déclencheur, ap-
pelée entraîneur ou entraîneur thermique. L’entraîneur
peut être généralement guidé mécaniquement dans des
pièces enveloppes de l’appareil et peut être en contact
ou en liaison pivot avec le déclencheur.
[0008] Dans certains cas, la liaison peut se faire direc-
tement entre déclencheur et l’actionneur (thermique).
[0009] Dans les cas où la liaison se fait indirectement,
c’est-à-dire à l’aide d’une pièce (l’entraîneur), plusieurs
types de liaison différents peuvent être possibles :

- Entraîneur est en rotation dans la pièce de déclen-
chement et est guidé en translation dans les pièces

enveloppes ;
- Entraîneur en translation guidé dans les pièces en-

veloppes et en contact ponctuel sur le déclencheur.

[0010] Dans le cas où le déclencheur est muni d’une
excroissance apte a être déplacée directement par l’ac-
tionneur afin de déclencher le mécanisme d’ouverture et
de fermeture des contacts, l’encombrement de cette
fonction lors de l’armement et déclenchement de la ser-
rure peut devenir important, en effet le mécanisme
d’ouverture fermeture des contact passant d’un état sta-
ble à l’autre généralement par un mouvement de rotation
autour d’un axe, le déclencheur peut être lui aussi animé
d’un mouvement de rotation, le secteur angulaire balayé
par le mécanisme peut également être balayé par l’ex-
croissance du déclencheur. Ce mouvement impose le
fait d’avoir un espace libre permettant le mouvement libre
du déclencheur lors du changement d’état du mécanisme
d’ouverture et de fermeture des contacts. Cet espace
libre est d’autant plus important pour la raison suivante :
lors de la fermeture des contacts, si le déclencheur est
retenu par un quelconque composant, il peut actionner
automatiquement le déclenchement du mécanisme
d’ouverture et de fermeture des contacts, ce qui peut
empêcher la fermeture des contacts de façon intempes-
tive, ce qui peut entrainer la défectuosité de du disjonc-
teur. Il en résulte que dans les appareils équipés de cette
solution technique, un espace important est libéré autour
du déclencheur, ce qui empêche de réaliser des appa-
reils compacts ou dans un encombrement limité.
[0011] Dans les cas où la liaison se fait à l’aide d’un
entraîneur en rotation par rapport au déclencheur, la
course de l’entraîneur peut être importante puisqu’elle
est liée directement au mouvement du déclencheur lors
des manoeuvres d’ouverture et de fermeture des con-
tacts. Le guidage de l’entraîneur peut également être dé-
licat à réaliser pour trouver le bon compromis entre les
différentes positions (contact ouvert et/ou fermé), la bon-
ne orientation des efforts lors d’un déverrouillage, éviter
l’arc-boutement entre l’entraîneur et les pièces envelop-
pes de guidage et garder un guidage précis pour réduire
les variabilités de la fonction.
[0012] Dans les cas où la liaison se fait à l’aide d’un
entraîneur en translation dans les pièces enveloppes, le
disjoncteur peut être difficile à assembler dans une ar-
chitecture ou l’assemblage se fait par empilement, par-
ticulièrement si une serrure comporte deux contacts. Car
dans ce cas il doit y avoir un entraîneur de part et d’autre
de la serrure (un entraîneur par fonction thermique), Il
faudrait alors trouver un système pour pré monter l’en-
traîneur dans les pièces enveloppes et le maintenir avant
d’assembler la serrure sur la pièce enveloppe.
[0013] De tels disjoncteurs de l’art antérieur sont con-
nus par exemple des documents FR 2 661 776 et EP 0
295 158 B1.
[0014] La demande a donc pour objet de pallier les
difficultés d’encombrement liées aux mouvements des
pièces, les difficultés de guidage ou encore d’assembla-
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ge. La demande a également pour objet d’obtenir un
sous-ensemble complet et compact qui peut s’implanter
dans un environnement avec une place réduite.
[0015] A cet effet la demande propose un disjoncteur
comprenant un sous ensemble comportant un mécanis-
me d’ouverture et de fermeture possédant au moins deux
états stables, un premier état pour lequel une ligne élec-
trique amont n’est pas électriquement reliée à une ligne
aval (contact ouvert) et un deuxième état pour lequel la
ligne électrique amont est électriquement reliée à la ligne
aval (contact fermé), ledit disjoncteur comportant un dé-
clencheur apte à faire basculer le mécanisme d’ouverture
et de fermeture du deuxième état au premier état lorsque
le déclencheur est déplacé, relativement au mécanisme
d’ouverture et de fermeture, pour ramener le mécanisme
d’ouverture et de fermeture au premier état, ledit sous
ensemble comprenant également un entraîneur et un ac-
tionneur, de préférence un actionneur thermique, apte à
déplacer l’entraîneur de manière à ramener le mécanis-
me d’ouverture et de fermeture au premier état lorsque
un produit connecté à la ligne électrique aval est parcouru
par un courant supérieur au courant nominal pour lequel
le produit est prévu (surcharge de courant). Le disjonc-
teur comprend au moins une pièce enveloppe formant
une coquille de maintien et comprenant des moyens de
guidage de l’entraîneur, l’entraîneur étant maintenu dans
les moyens de guidage par des clips déformables des
pièces enveloppes ou par une pièce supplémentaire ve-
nant se fixer sur les pièces enveloppes ou par au moins
un ergot de clippage.
[0016] De préférence, le sous ensemble comprend
des moyens de guidage de l’entraîneur.
[0017] De préférence, l’entraîneur a une forme géné-
rale de U, la première branche du U étant en lien avec
le déclencheur et la deuxième branche du U étant en lien
avec l’actionneur, la partie médiane du U reliant les deux
branches du U.
[0018] Ainsi, le disjoncteur peut gagner en compacité
(et donc en marge de réglage de la protection thermique).
[0019] De préférence, l’entraîneur peut être, d’une
part, relié à l’actionneur et, d’autre part, relié au déclen-
cheur.
[0020] De préférence l’entraîneur est réalisé en matiè-
re métallique, de prévence à partir d’un fil métallique. De
préférence, la section de ce fil métallique peut être ronde
ou carrée. Le fil métallique présente l’avantage d’être
facilement réalisable et rigide en utilisant un fil de petit
diamètre (comparativement à une pièce plastique).
[0021] De préférence, l’entraîneur est guidé sur les en-
veloppes. De préférence, les enveloppes peuvent main-
tenir les différentes pièces de la serrure (sous ensemble)
(thermique y compris) dans un rail de guidage.. Ainsi le
sous ensemble est complet et autonome.
[0022] Le sous ensemble comprend au moins une co-
quille de maintient qui peut être réalisée par au moins
une pièce enveloppe, de préférence deux pièces enve-
loppes.
[0023] De préférence, l’entraîneur est guidé en trans-

lation dans les moyens de guidage dans une direction
de translation. De préférence, l’entraîneur n’a pas de
liaison rigide avec le déclencheur, ce qui réduit son en-
combrement au cours du fonctionnement.
[0024] De préférence, le déclencheur est pourvu d’un
orifice dans lequel est agencé l’entraîneur. De préféren-
ce, la première branche du U de l’entraîneur en forme
générale de U est agencée dans l’orifice.
[0025] De préférence, l’actionneur est apte à ramener
le mécanisme d’ouverture et de fermeture du deuxième
état au premier état en venant en appui contre l’entraî-
neur lorsque un produit connecté à la ligne électrique
aval est parcouru par un courant supérieur au courant
nominal.
[0026] De préférence, l’actionneur est apte à ramener
le mécanisme d’ouverture et de fermeture du deuxième
état au premier état en venant en appui contre la deuxiè-
me branche du U de l’entraîneur en forme de U lorsque
le produit connecté à la ligne électrique aval est parcouru
par un courant supérieur au courant nominal.
[0027] De préférence, l’entraîneur peut venir en appui
contre une bordure de l’orifice lorsque le mécanisme
d’ouverture et de fermeture est dans son deuxième état
pour faire basculer le mécanisme d’ouverture et de fer-
meture du deuxième état au premier état. De préférence,
la première branche du U de l’entraîneur en forme gé-
nérale de U peut venir en appui contre la bordure de
l’orifice lorsque le mécanisme d’ouverture et de ferme-
ture est dans son deuxième état pour faire basculer le
mécanisme d’ouverture et de fermeture du deuxième état
au premier état.
[0028] De préférence, l’orifice présente une forme sen-
siblement oblongue et curviligne. De préférence, l’orifice
présente essentiellement une forme d’haricot et/ou de
banane et/ou de C.
[0029] De préférence, l’entraîneur peut prendre une
position neutre, dans laquelle le mécanisme d’ouverture
et de fermeture peut librement basculer du premier état
au deuxième état et vice versa.
[0030] De préférence, l’orifice est conçu pour permet-
tre le basculement du mécanisme d’ouverture et de fer-
meture du premier état au deuxième état et vice versa,
lorsque l’entraîneur prend la position neutre.
[0031] De préférence, l’entraîneur peut en outre pren-
dre une position d’actionnement qui est décalée par rap-
port à la position neutre dans la direction de translation.
[0032] De préférence, lorsque l’entraîneur prend la po-
sition d’actionnement, un basculement du mécanisme
d’ouverture et de fermeture du premier état vers le
deuxième état provoque un déplacement de l’entraîneur
de la position d’actionnement vers la position neutre.
[0033] Dans ce disjoncteur, l’entraîneur est libre et n’a
pas de mouvement relatif par rapport aux pièces fixes
du produit lors du mouvement du mécanisme d’ouverture
et de fermeture (ouverture ou fermeture des contacts).
[0034] De préférence, l’entraîneur peut être clipsé
dans les pièces enveloppes, ce qui supprime les difficul-
tés d’assemblage pour ce type de sous-ensemble (un
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mécanisme avec deux contacts et un entraîneur en trans-
lation avec un assemblage par empilement). L’entraîneur
peut également être maintenu dans les pièces envelop-
pes par une pièce supplémentaire qui serait elle-même
fixée sur les enveloppes.
[0035] Ainsi l’entraîneur peut être assemblé par simple
clippage après constitution du sous-ensemble complet,
ainsi le sous ensemble complet est fonctionnel et peut
être testé dans un gabarit avant assemblage du produit
complet, donc indépendamment du produit complet. Cet-
te fonctionnalité ne peut pas être réalisée dans le cas où
l’entraîneur est guidé par l’enveloppe du produit par
exemple.
[0036] De préférence, les clips déformables s’étendent
dans une direction sensiblement perpendiculaire à la di-
rection de translation.
[0037] De préférence, le déclencheur est monté pivo-
tant par rapport à au moins une pièce enveloppe autour
d’un axe de pivotement.
[0038] Le disjoncteur qui fait objet de la demande pré-
sente l’intérêt de gagner de place pour des futurs déve-
loppements de plus en plus compacts, ainsi que d’avoir
un sous-ensemble mécanique complet et indépendant
avec l’entraîneur déjà assemblé dessus, ou à assembler
dans l’environnement final sans la contrainte d’un main-
tien nécessaire dans les enveloppes (dans le cas d’un
assemblage par empilement).
[0039] Les caractéristiques et avantages du disjonc-
teur proposé par la demande ressortirons d’ailleurs de
la description qui va suivre, à titre d’exemple, en référen-
ce aux dessins schématiques annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
entraîneur en liaison pivot dans un déclencheur et
guidé en translation dans des enveloppes d’un dis-
joncteur connu de l’art antérieur;

- la figure 1a est une représentation schématique de
l’entraîneur en liaison pivot dans le déclencheur et
guidé en translation dans les enveloppes du disjonc-
teur connu de l’art antérieur;

- la figure 2 est une représentation schématique d’un
disjoncteur proposé par la demande ;

- la figure 2a est une représentation schématique d’un
entraîneur du disjoncteur proposé par la demande ;

- la figure 3 est une représentation schématique du
disjoncteur proposé par la demande dans laquelle
un mécanisme d’ouverture et de fermeture prend un
premier état (position contact ouvert);

- la figure 4 est une représentation schématique du
disjoncteur proposé par la demande dans laquelle
le mécanisme d’ouverture et de fermeture prend un
deuxième état (position contact fermé);

[0040] Les figures 1 et 1a divulguent un sous-ensem-
ble 523 d’un disjoncteur connu de l’art antérieur compor-
tant un mécanisme d’ouverture et de fermeture 560, qui
peut être monté rotatif par rapport à un axe de rotation
R. Le sous-ensemble 523 comprend également un en-

traîneur 520 qui est monté rotatif dans le mécanisme
d’ouverture et de fermeture 560 et est guidé en transla-
tion dans des pièces enveloppe 521. Ledit disjoncteur
comporte en outre un déclencheur 540 apte à faire bas-
culer le mécanisme d’ouverture et de fermeture 560.
[0041] De façon générale, le disjoncteur peut en outre
comprendre un contact électrique comprenant un élé-
ment de contact mobile 561 et un élément de contact
fixe. L’élément de contact mobile 561 peut être mécani-
quement relié au déclencheur 540.
[0042] Les figures 2 à 4 divulguent un disjoncteur 100
conforme à l’invention comprenant un sous ensemble
123 comportant un mécanisme d’ouverture et de ferme-
ture 160 possédant au moins deux états stables, un pre-
mier état pour lequel une ligne électrique amont n’est
pas électriquement reliée à une ligne aval (contact
ouvert) et un deuxième état pour lequel la ligne électrique
amont est électriquement reliée à la ligne aval (contact
fermé). Ledit sous ensemble 123 comprend également
un entraîneur 120 et un actionneur 150, de préférence
un actionneur thermique, apte à ramener le mécanisme
d’ouverture et de fermeture 160 au premier état lorsque
un produit connecté à la ligne électrique aval est parcouru
par un courant supérieur au courant nominal pour lequel
le produit est prévu (surcharge de courant). Ledit disjonc-
teur 100 comporte un déclencheur 140 apte à faire bas-
culer le mécanisme d’ouverture et de fermeture 160 du
deuxième état au premier état lorsque le déclencheur
140 est déplacé, relativement au mécanisme d’ouverture
et de fermeture 160, pour ramener le mécanisme
d’ouverture et de fermeture 160 au premier état.
[0043] De préférence, le sous ensemble 123 com-
prend des moyens de guidage 124 de l’entraîneur.
[0044] De préférence, l’entraîneur 120 a une forme gé-
nérale de U, la première branche 125 du U étant en lien
avec le déclencheur 140 et la deuxième branche 126 du
U étant en lien avec l’actionneur 150, la partie médiane
127 du U reliant les deux branches 125, 126 du U.
[0045] Ainsi, le disjoncteur 100 peut gagner en com-
pacité (et donc en marge de réglage de la protection ther-
mique).
[0046] De préférence, l’entraîneur 120 peut être, d’une
part, relié à l’actionneur 150 et, d’autre part, relié au dé-
clencheur 140.
[0047] De préférence l’entraîneur 120 est réalisé en
matière métallique, de préfence à partir d’un fil métalli-
que. De préférence, la section de ce fil métallique peut
etre ronde ou carrée. Le fil métallique présente l’avanta-
ge d’être facilement réalisable et rigide en utilisant un fil
de petit diamètre (comparativement à une pièce plasti-
que).
[0048] De préférence, l’entraîneur 120 est guidé sur
les enveloppes 121, 122. De préférence, les enveloppes
121, 122 peuvent maintenir les différentes pièces de la
serrure (sous ensemble 123) (thermique y compris) et
en particulier l’entraîneur 120 dans les moyens de gui-
dage 124. De préférence, les différentes pièces de la
serrure peuvent être maintenues par des clips déforma-

5 6 



EP 3 029 703 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

bles 128 ou par une pièce supplémentaire venant se fixer
sur les enveloppes 121, 122 ou par au moins un ergot
de clippage. Ainsi le sous ensemble 123 est complet et
autonome.
[0049] Le sous ensemble 123 comprend au moins une
coquille de maintient qui peut être réalisée par au moins
l’une des pièces enveloppe 121, 122, de préférence les
deux pièces enveloppes 121, 122.
[0050] De préférence, l’entraîneur 120 fonctionne en
translation et n’a pas de liaison rigide avec le déclencheur
140, ce qui réduit son encombrement au cours du fonc-
tionnement.
[0051] Dans cette invention, l’entraîneur 120 est libre
et n’a pas de mouvement relatif par rapport aux pièces
fixes du produit lors du mouvement de la mécanique
(ouverture ou fermeture des contacts).
[0052] L’entraîneur 120 peut être guidé en translation
dans les moyens de guidage 124 dans une direction de
translation T.
[0053] Comme le divulguent les figures 3 et 4, le dé-
clencheur 140 peut être pourvu d’un orifice 141 dans
lequel est agencé l’entraîneur 120. De préférence, la pre-
mière branche 125 du U de l’entraîneur en forme géné-
rale de U est agencée dans l’orifice 141.
[0054] L’actionneur 150 peut est apte à ramener le mé-
canisme d’ouverture et de fermeture 160 du deuxième
état au premier état en venant en appui contre l’entraî-
neur 120 lorsque un produit connecté à la ligne électrique
aval est parcouru par un courant supérieur au courant
nominal.
[0055] L’actionneur peut être apte à ramener le méca-
nisme d’ouverture et de fermeture 160 du deuxième état
au premier état en venant en appui contre la deuxième
branche 126 du U de l’entraîneur 120 en forme de U
lorsque le produit connecté à la ligne électrique aval est
parcouru par un courant supérieur au courant nominal.
[0056] L’entraîneur peut venir en appui contre une bor-
dure 142 de l’orifice 141 lorsque le mécanisme d’ouver-
ture et de fermeture 160 est dans son deuxième état pour
faire basculer le mécanisme d’ouverture et de fermeture
160 du deuxième état au premier état. De préférence, la
première branche 125 du U de l’entraîneur 120 en forme
générale de U peut venir en appui contre la bordure 142
de l’orifice 141 lorsque le mécanisme d’ouverture et de
fermeture 160 est dans son deuxième état pour faire bas-
culer le mécanisme d’ouverture et de fermeture 160 du
deuxième état au premier état.
[0057] L’orifice 141 peut présenter une forme sensi-
blement oblongue et curviligne. De préférence, l’orifice
présente essentiellement une forme d’haricot et/ou de
banane et/ou de C.
[0058] Les figures 3 et 4 montrent l’entraîneur 120 pre-
nant une position dite position neutre.
[0059] Lorsque l’entraîneur 120 prend sa position neu-
tre, le mécanisme d’ouverture et de fermeture 160 peut
être conçu pour pouvoir librement basculer du premier
état au deuxième état et vice versa.
[0060] De préférence, l’orifice 141 est conçu pour per-

mettre le basculement du mécanisme d’ouverture et de
fermeture 160 du premier état au deuxième état et vice
versa, lorsque l’entraîneur 120 prend une position neutre.
[0061] L’entraîneur 120 peut en outre prendre une po-
sition d’actionnement (non divulguée dans les figures)
qui est décalée par rapport à la position neutre dans la
direction de translation T.
[0062] De préférence, lorsque l’entraîneur 120 prend
la position d’actionnement, un basculement du mécanis-
me d’ouverture et de fermeture 160 du premier état vers
le deuxième état provoque un déplacement de l’entraî-
neur 120 de la position d’actionnement vers la position
neutre.
[0063] De préférence, l’entraîneur 120 peut être clipsé
dans les pièces enveloppes 121, 122, ce qui supprime
les difficultés d’assemblage pour ce type de sous-en-
semble 123 (un mécanisme avec deux contacts et un
entraîneur en translation avec un assemblage par empi-
lement). L’entraîneur 120 peut également être maintenu
dans les pièces enveloppes 121, 122 par une pièce sup-
plémentaire qui serait elle-même fixée sur les envelop-
pes 121, 122.
[0064] Ainsi l’entraîneur 120 peut être assemblé par
simple clippage après constitution du sous-ensemble
123 complet, ainsi le sous ensemble complet 123 est
fonctionnel et peut être testé dans un gabarit avant as-
semblage du produit complet, donc indépendemment du
produit complet. Cette fonctionnalité ne peut pas être réa-
lisée dans le cas où l’entraîneur 120 est guidé par les
pièces enveloppe 121, 122 du produit par exemple.
[0065] De préférence, les clips déformables s’étendent
dans une direction sensiblement perpendiculaire à la di-
rection de translation.
[0066] De préférence, le déclencheur 140 est monté
pivotant par rapport à au moins une pièce enveloppe
121, 122 autour d’un axe de pivotement.
[0067] Le disjoncteur qui fait objet de la demande pré-
sente l’intérêt de gagner de place pour des futurs déve-
loppements de plus en plus compacts, ainsi que d’avoir
un sous-ensemble mécanique complet et indépendant
avec l’entraîneur 120 déjà assemblé dessus, ou à as-
sembler dans l’environnement final sans la contrainte
d’un maintien nécessaire dans les enveloppes (dans le
cas d’un assemblage par empilement).
[0068] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés aux dessins
annexés. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d’équivalents techniques, sans
sortir pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Disjoncteur, de préférence un disjoncteur différen-
tiel, comprenant un sous ensemble (123) compor-
tant un mécanisme d’ouverture et de fermeture (160)
possédant au moins deux états stables, un premier
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état pour lequel une ligne électrique amont n’est pas
électriquement reliée à une ligne aval (contact
ouvert) et un deuxième état pour lequel la ligne élec-
trique amont est électriquement reliée à la ligne aval
(contact fermé),
ledit disjoncteur (100) comportant un déclencheur
(140) apte à faire basculer le mécanisme d’ouverture
et de fermeture (160) du deuxième état au premier
état lorsque le déclencheur (140) est déplacé, rela-
tivement au mécanisme d’ouverture et de fermeture
(160), pour ramener le mécanisme d’ouverture et de
fermeture (160) au premier état,
ledit sous ensemble comprenant (123) également
un entraîneur (120) et un actionneur (150), de pré-
férence un actionneur thermique, apte à déplacer
l’entraîneur (120) de manière à ramener le mécanis-
me d’ouverture et de fermeture (160) au premier état
lorsque un produit connecté à la ligne électrique aval
est parcouru par un courant supérieur au courant
nominal pour lequel le produit est prévu (surcharge
de courant), caractérisé en ce qu’il comprend au
moins une pièce enveloppe (121, 122) formant une
coquille de maintien et comprenant des moyens de
guidage (124) de l’entraîneur (120), l’entraîneur
(120) étant maintenu dans les moyens de guidage
(124) par des clips déformables (128) des pièces
enveloppes (121, 122) ou par une pièce supplémen-
taire venant se fixer sur les pièces enveloppes (121,
122) ou par au moins un ergot de clippage.

2. Disjoncteur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’entraîneur (120) est, d’une part, relié à l’ac-
tionneur (150) et, d’autre part, relié au déclencheur
(140).

3. Disjoncteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 2, caractérisé en ce que l’entraîneur (120)
a une forme générale de U, une première branche
(125) du U étant reliée au déclencheur (140) et une
deuxième branche (126) du U étant reliée à l’action-
neur (150), une partie médiane (127) du U reliant les
deux branches (125, 126) du U.

4. Disjoncteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que l’entraîneur (120)
est réalisé en matière métallique.

5. Disjoncteur selon la revendication 4, caractérisé en
ce que l’entraîneur (120) est réalisé à partir d’un fil
métallique, la section de ce fil métallique étant de
préférence ronde ou carrée.

6. Disjoncteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que l’entraîneur (120)
est guidé en translation dans les moyens de guidage
(124) dans une direction de translation (T).

7. Disjoncteur selon la revendication 6, caractérisé en

ce que les clips déformables (128) s’étendent dans
une direction sensiblement perpendiculaire à la di-
rection de translation (T).

8. Disjoncteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que le déclencheur
(140) est monté pivotant par rapport à la au moins
une pièce enveloppe (121, 122) autour d’un axe de
pivotement.

9. Disjoncteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que le déclencheur
(140) est pourvu d’un orifice (141) dans lequel est
agencé l’entraîneur (120) et/ou la première branche
(125) du U.

10. Disjoncteur selon la revendication 9, caractérisé en
ce que l’orifice (141) présente une forme sensible-
ment oblongue et curviligne.

11. Disjoncteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que l’actionneur
(150) est apte à ramener le mécanisme d’ouverture
et de fermeture (160) du deuxième état au premier
état en venant en appui contre l’entraîneur (120)
et/ou la deuxième branche (126) du U lorsque un
produit connecté à la ligne électrique aval est par-
couru par un courant supérieur au courant nominal.

12. Disjoncteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 9 à 11, caractérisé en ce que l’entraîneur (120)
et/ou la première branche (125) du U peut venir en
appui contre une bordure (142) de l’orifice (141) lors-
que le mécanisme d’ouverture et de fermeture (160)
est dans son deuxième état pour faire basculer le
mécanisme d’ouverture et de fermeture (160) du
deuxième état au premier état.

13. Disjoncteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé en ce que l’entraîneur (120)
peut prendre une position neutre, dans laquelle le
mécanisme d’ouverture et de fermeture (160) peut
librement basculer du premier état au deuxième état
et vice versa.

14. Disjoncteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 6 à 13, caractérisé en ce que l’entraîneur (120)
peut en outre prendre une position d’actionnement
qui est décalée par rapport à la position neutre dans
la direction de translation (T) et dans laquelle un bas-
culement du mécanisme d’ouverture et de fermeture
(160) du premier état vers le deuxième état provoque
un déplacement de l’entraîneur (120) de la position
d’actionnement vers la position neutre.
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